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La FDSEA et JA du Finistere obtiennent la possibilité
de couper et paturer les jacheres sur tout le département.

Suite a 3 demandes en avril, mai et juin, la FDSEA et les JA du Finistére, avec
'appui de la Chambre d’Agriculture a enfin obtenu l'utilisation des jachéres.

Grace a ces nombreuses démarches, le comité de gestion de Bruxelles a décidé
hier que :

SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DU FINISTERE,
LES AGRICULTEURS PEUVENT
COUPER OU PATURER LEURS JACHERES.
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